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l’Analyse annuelle des coûts
Au Conseil d’administration

Société canadienne des postes

Nous avons vérifié l’analyse des contributions de l’Analyse 
annuelle des coûts de la Société canadienne des postes pour 
l’exercice terminé le 31 décembre 2008 préparée conformément 
à la méthode d’établissement des coûts expliquée dans les notes 
de l’analyse des contributions de l’Analyse annuelle des coûts. La 
responsabilité de l’information financière incombe à la direction 
de la Société canadienne des postes et cette information à été 
préparée en utilisant les produits et les charges du secteur de la 
Société canadienne des postes contenus dans la note 22 afférente 
aux états financiers consolidés vérifiés de l’exercice terminé le 
31 décembre 2008, ainsi que d’autres données opérationnelles 
non vérifiées provenant des systèmes de la Société canadienne des 
postes. Notre responsabilité se limite à exprimer une opinion, à 
partir de notre vérification, sur l’information financière résultant 
de l’application de la méthodologie de l’établissement des coûts.

Notre vérification à été effectuée conformément aux 
normes de vérification généralement reconnues du Canada. 
Ces normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée 
de manière à fournir l’assurance raisonnable que l’information 
financière est exempte d’inexactitudes importantes. La vérification 
comprend le contrôle par sondages des éléments probants à 
l’appui des montants et des autres éléments d’information 
fournis dans l’information financière. Elle comprend également 
l’évaluation de l’application de la méthodologie sous-jacente 
utilisée et des estimations importantes faites par la direction, 
ainsi qu’une appréciation de la présentation d’ensemble de 
l’information financière.

Nous n’avons effectué aucun procédé de vérification à l’égard 
de la validité de la méthodologie ni à l’égard des systèmes 
d’exploitation et des études spéciales de la Société canadienne 
des postes d’où proviennent les données utilisées pour répartir 
les coûts aux services.

À notre avis :

(a)	� l’analyse des contributions de l’Analyse annuelle des coûts 
donne, à tous les égards importants, une image fidèle de la 
contribution des services par secteur d’activité ainsi que la 
contribution des services protégés par le privilège exclusif, 
des services concurrentiels et des services concessionnaires 
pour l’exercice terminé le 31 décembre 2008, conformément 
à la méthode d’établissement des coûts expliquée dans les 
notes de l’analyse des contributions de l’Analyse annuelle 
des coûts, et préparée en utilisant les produits et les charges 
du secteur de la Société canadienne des postes contenus 
dans la note 22 afférente aux états financiers consolidés 
vérifiés de l’exercice terminé le 31 décembre 2008, ainsi que 
d’autres données opérationnelles non vérifiées provenant 
des systèmes de la Société canadienne des postes ; et

(b)	� en utilisant la méthode d’établissement des coûts expliquée 
en détail dans les notes, la Société canadienne des postes ne 
procède pas à l’interfinancement de son groupe de services 
concurrentiels au moyen de revenus protégés par privilège 
exclusif pour l’exercice terminé le 31 décembre 2008.

Comptables agréés, Experts-comptables autorisés
Ottawa, Canada
Le 25 mars 2009
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Analyse des contributions de l’Analyse annuelle des coûts

Société canadienne des postes 
L’Analyse annuelle des coûts produit des données qui attestent que la Société canadienne des postes ne livre pas une concurrence 
déloyale en procédant à l’interfinancement de ses services concurrentiels au moyen des produits qu’elle tire de ses services protégés par 
privilège exclusif. 

De concert avec des experts externes, la Société canadienne des postes a recours à une méthode d’établissement des coûts différentiels 
à long terme qui répartit les coûts entre ses services. Cette méthodologie est conçue pour tirer le meilleur parti de la structure du système 
de comptabilité par activités. La Société applique cette méthodologie chaque année dans son Analyse annuelle des coûts pour les besoins 
d’imputation des coûts. 

La méthodologie, résumée dans les notes afférentes à l’analyse des contributions de l’Analyse annuelle des coûts à la page 95, 
considère que certains coûts proviennent de la prestation de services individuels ou de groupes de services, tandis que d’autres sont des 
coûts communs à l’infrastructure de la Société canadienne des postes. Environ 63 % du total des coûts non consolidés de la Société 
canadienne des postes sont imputés à des services individuels ou à des regroupements de services dans l’Analyse annuelle des coûts. 

Comme l’indique l’analyse des contributions de l’Analyse annuelle des coûts, pour l’exercice terminé le 31 décembre 2008, le 
regroupement concurrentiel de services s’est soldé par une contribution différentielle à long terme positive. Conformément à la méthode 
utilisée dans l’Analyse annuelle des coûts, une contribution différentielle à long terme positive pour le regroupement concurrentiel 
des services permet de déterminer que ce groupe de services n’a pas bénéficié d’un interfinancement au moyen des produits tirés des 
services protégés par privilège exclusif.

Analyse des contributions de l’Analyse annuelle des coûts 
Exercice terminé le 31 décembre 2008
(en millions de dollars) 

I – �Contribution différentielle à long terme des services protégés par privilège exclusif, des services concurrentiels et des  
services concessionnaires : 

	 Privilège	 Services	 Services	 Autres	 Total 
	 exclusif	 concurrentiels	 concessionnaires

Produits d’exploitation 	 3 794	 $	 1 894	 $	 194	 $	 226	 $	 6 108	 $
Coûts différentiels à long terme 	 (2 058)	 $	 (1 464)	 $	 (192)	 $	 (132)	 $	 (3 846)	 $

Contribution différentielle  
   à long terme aux coûts fixes	 1 736	 $	 430	 $	 2	 $	 94	 $	 2 262	 $
	 46	 %	 23	 %	 1	 %	 41	 %	 37	 %
Coûts fixes non répartis									         (2 242)	 $

Contribution avant les éléments ci-dessous									         20	 $
Produits financiers et autres produits									         54	 $
Intérêts et autres charges									         (8)	 $

Bénéfice du secteur Postes Canada 
   avant charge d’impôts sur les bénéfices									         66	 $

II – Contribution différentielle à long terme par secteur d’activité :

	 Courrier	 Colis	 Marketing	 Autres	 Total 
	 transactionnel		  direct

Produits d’exploitation 	 3 234	 $	 1 311	 $	 1 431	 $	 132	 $	 6 108	 $
Coûts différentiels à long terme 	 (1 652)	 $	 (1 087)	 $	 (897)	 $	 (100)	 $	 (3 736)	 $

Contribution différentielle  
   à long terme aux coûts fixes	 1 582	 $	 224	 $	 534	 $	 32	 $	 2 372	 $
	 49	 %	 17	 %	 37	 %	 24	 %	 39	 %
Coûts fixes non répartis									         (2 352)	 $

Contribution avant les éléments ci-dessous									         20	 $
Produits financiers et autres produits									         54	 $
Intérêts et autres charges									         (8)	 $

Bénéfice du secteur Postes Canada  
   avant charge d’impôts sur les bénéfices									         66	 $

Les notes suivantes font partie intégrante de l’analyse des contributions de l’Analyse annuelle des coûts. 
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Exercice terminé le 31 décembre 2008

1. Procédé général 
L’Analyse annuelle des coûts calcule la contribution différentielle à long terme des services protégés par privilège exclusif, des services 
concurrentiels et des services concessionnaires. La contribution différentielle à long terme se définit comme les produits tirés de pareils 
services, moins les coûts différentiels à long terme y étant associés.

2. Méthodologie d’établissement des coûts 
a)	 �Coût différentiel à long terme • La méthodologie d’établissement des coûts utilisée par la Société canadienne des postes mesure 

le coût différentiel à long terme des services individuels et des groupes de services selon le plan d’exploitation courant. Le coût 
différentiel à long terme correspond au coût annuel total découlant de la prestation d’un service.

b)	 �Comptabilité par activités • Les services fournis par la Société canadienne des postes font l’objet d’une analyse visant à déterminer 
les diverses activités nécessaires pour fournir ces services. Chaque activité est ensuite analysée afin de déterminer la relation de cause 
à effet entre les coûts de l’activité et les services qui nécessitent l’exécution de cette activité particulière. Les volumes des services 
ou d’autres données servent à l’imputation de ces coûts d’activité aux services. 

c)	 �Principes d’imputation • On définit les relations qui existent entre le coût des ressources et les activités accomplies ainsi qu’entre 
les activités accomplies et les services fournis au moyen des principes de causalité et d’horizon. Les coûts de ces activités qu’entraîne 
la prestation d’un service sont imputés à ce service. Les coûts d’activité qui ne peuvent être imputés à la prestation d’un service, 
mais qui sont communs à un groupe précis de services sont imputés à ce niveau supérieur d’agrégation de groupe. Les autres coûts 
fixes communs ou de soutien sont des « coûts fixes non répartis ».

d)	 �Source des données • Les données financières utilisées pour préparer les résultats de l’Analyse annuelle des coûts sont tirées des 
comptes de produits et de coûts du grand livre général de la Société canadienne des postes. Les données relatives au temps 
d’exploitation, aux volumes d’envois et au poids/cubage servent à attribuer des coûts du grand livre général à des activités et des 
coûts d’activité à des services. Les données relatives aux volumes d’exploitation servent à déterminer les produits par service. En 
l’absence de données d’exploitation, un équivalent approprié sert à faire l’attribution. 

e)	 �Rapprochement des dossiers financiers • Les coûts et produits totaux étudiés dans l’Analyse annuelle des coûts sont conciliés aux 
coûts et produits totaux qui forment le secteur Société canadienne des postes des états financiers consolidés vérifiés, lesquels ont 
fait l’objet d’un rapport produit par un autre cabinet d’experts-comptables. 

f)	 �Essai d’interfinancement • Conformément à la méthodologie d’établissement des coûts utilisée dans l’Analyse annuelle des coûts, 
une contribution différentielle à long terme positive (produits supérieurs aux coûts différentiels à long terme) pour un secteur 
d’activité ou un regroupement des services concurrentiels permet de déterminer que le groupe de services n’a pas fait l’objet d’un 
interfinancement par les produits tirés d’autres services ou groupes de services.
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Responsabilité de la direction À L’ÉGARD de l’information financière

La direction est responsable des états financiers consolidés et 
de toutes les autres informations présentées dans le présent 
rapport annuel. La Loi sur la gestion des finances publiques et 
ses règlements exigent que les états financiers consolidés soient 
dressés conformément aux principes comptables généralement 
reconnus du Canada. Les états financiers consolidés comprennent, 
le cas échéant, des montants faisant appel au jugement et aux 
meilleures estimations de la direction. L’information financière 
présentée ailleurs dans ce rapport annuel est conforme à celle 
qui se trouve dans les états financiers consolidés. 

Pour assumer ses responsabilités, la direction a établi un système 
de contrôles internes destiné à fournir l’assurance raisonnable 
que les actifs sont protégés contre la perte ou l’utilisation non 
autorisée et à produire une information financière fiable, en 
conformité avec la Loi sur la gestion des finances publiques et 
ses règlements, la Loi sur la Société canadienne des postes et 
ses règlements, et les règlements administratifs de la Société. 
Les vérifications internes permettent d’examiner et de vérifier 
l’application des politiques et des procédures de la Société de 
même que le caractère adéquat du système de contrôles internes.

La présidente-directrice générale,

Le 6 mars 2009

Le Conseil d’administration a délégué au Comité de vérification 
la responsabilité de surveiller le processus de présentation de 
l’information financière. Le Comité de vérification s’acquitte 
des responsabilités du Conseil d’administration, lesquelles sont 
énoncées à l’article 148 de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. Le Comité de vérification est uniquement constitué 
d’administrateurs qui ne font pas partie du groupe de la direction. 
Il compte actuellement cinq membres qui sont indépendants 
selon les normes en matière d’indépendance de la Société. Le 
Comité de vérification est responsable d’examiner les états 
financiers consolidés et le Rapport annuel et de rencontrer la 
direction ainsi que les vérificateurs internes et externes pour 
discuter des contrôles internes exercés sur le processus de 
présentation de l’information financière, des questions de 
vérification et des questions de présentation de l’information 
financière. Le Comité de vérification se réunit au moins quatre 
fois par année et examine particulièrement les domaines de la 
présentation de l’information financière, de la gestion du risque 
et du contrôle interne.

Le Conseil d’administration approuve les états financiers 
consolidés sur la recommandation du Comité de vérification.

La Société canadienne des postes est une société d’État qui 
figure depuis 1989 à la partie II de l’annexe III de la Loi sur la 
gestion des finances publiques. La vérificatrice générale du Canada 
et KPMG s.r.l./s.e.n.c.r.l. ont été nommés à titre de covérificateurs 
de la Société pour l’exercice terminé le 31 décembre 2008, 
conformément à la Loi sur la gestion des finances publiques. 
La vérificatrice générale du Canada et KPMG s.r.l./s.e.n.c.r.l. 
vérifient les états financiers consolidés et soumettent leur rapport 
au Comité de vérification du Conseil d’administration ainsi qu’au 
ministre des Transports, de l’Infrastructure et des Collectivités.

Le chef des finances,




